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BOURSE DE COLLEGE - RENTREE 2016

Descriptif :

Constitution des dossiers de demande de bourse de collège 2016/2017.

Le jour de la rentrée, le jeudi 1er septembre 2016, chaque élève de l’établissement se verra remettre un dossier de
demande de bourse de collège pour l’année scolaire 2016/2017.
Ce dossier est à compléter et à signer, sans oublier d’y joindre les documents nécessaires à l’étude du dossier ( avis
d’imposition, imprimé CAF, jugement de divorce...).
Une fois complet, le dossier doit être remis au secrétariat du collège avant fin septembre 2016.
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